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  INTRODUCTION 
 

En 2020, la Banque nationale de données génétiques (BNDG) a célébré un jalon 
important : son 20e anniversaire. De même, le Comité consultatif de la BNDG 
existe depuis plus de 20 ans. Le Comité consultatif, établi en vertu de la Loi sur 
l’identification par les empreintes génétiques et du Règlement sur 
l’identification par les empreintes génétiques, conserve la même mission : 
fournir des recommandations et des conseils judicieux sur toutes les questions 
liées au fonctionnement efficace et efficient de la BNDG. Bien que la 

composition ait changé au fil des ans, à l’exception des Drs  Ron Fourney et Frederick Bieber, qui 
sont toujours des collaborateurs inestimables depuis la première réunion tenue en 2000, le 
Comité consultatif demeure déterminé à faire en sorte que la BNDG représente toujours un outil 
essentiel pour les enquêtes policières qui aident à protéger les Canadiens contre les crimes 
violents et à exonérer les personnes innocentes tout en contribuant à l’administration efficace de 
la justice et à la sécurité des Canadiens. Comme membres fondateurs du Comité consultatif, les 
Drs Fourney et Bieber ont joué un rôle déterminant dans l’avancement des travaux du Comité et 
dans la prestation d’une orientation professionnelle continue depuis plus de 22 ans. 

Le présent rapport comprend des mises à jour et fait état de sujets d’intérêt qui ont été examinés 
et discutés par les membres du Comité consultatif de la Banque nationale de données génétiques 
(BNDG) au cours des trois dernières années. En réponse à la pandémie et à l’incapacité de tenir 
des réunions semestrielles en personne, le Comité consultatif de la BNDG est passé à un 
environnement entièrement virtuel de 2020 à 2023, menant ses réunions à l’aide de la plateforme 
Microsoft Teams. On lui a fourni des mises à jour sur les opérations et le rendement de la BNDG, 
y compris les données statistiques, les activités en cours, les initiatives et les défis. Les membres 
ont également bénéficié de présentations des Services canadiens d’identification criminelle en 
temps réel (SCICTR) et de Politiques stratégiques et intégration (PS et I) sur les initiatives et la 
recherche dans leurs domaines respectifs qui ont une incidence sur la BNDG, y compris diverses 
mises à jour concernant les recommandations sur la recherche de parenté et l’ADN sur déclaration 
de culpabilité formulées précédemment par le Comité consultatif. Le Comité se réjouit à l’idée de 
reprendre les réunions semestrielles en personne à compter de la réunion du printemps, en 
juin 2023. 

Au fil des ans, le Comité consultatif a reçu des mises à jour sur le Programme national de données 
génétiques sur les personnes disparues (PNDGPD), devenu opérationnel en mars 2018 à la suite 
de l’adoption de dispositions législatives et réglementaires, et l’élaboration de la politique 
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opérationnelle relative aux enquêtes sur des personnes disparues et des restes humains non 
identifiés. Des membres du Comité ont étudié les défis liés à l’éthique, les enjeux liés à la 
protection de la vie privée et le consentement dans le domaine de la génétique qui ont fait l’objet 
de débats en ce qui concerne les personnes disparues et les membres de leur famille. 
L’exploration de la technologie évolutive ayant trait aux empreintes génétiques, comme l’outil 
d’analyse rapide de l’ADN et le séquençage de nouvelle génération, a éclairé le Comité consultatif 
sur les applications actuelles et l’utilisation future de la science en ce qui concerne la sécurité 
publique.  

Le Comité consultatif se concentre également au premier chef sur la recherche de parenté au 
Canada dans le contexte de la BNDG. Cette question intéresse le Comité depuis plusieurs années 
et il continuera activement de la faire connaître et de la soutenir. Le Comité consultatif a fait une 
présentation à l’État-major supérieur de la GRC sur la recherche de parenté et a formulé des 
recommandations qui sont décrites plus loin dans le présent rapport. Les membres du Comité 
consultatif appliquent également leur expertise à la généalogie génétique médico-légale au 
Canada (à ne pas confondre avec la recherche de parenté). Les membres du Comité reconnaissent 
son utilisation possible et son avantage majeur en ce qui a trait aux enquêtes sur les cas. 
Cependant, ils comprennent aussi les questions connexes au sujet de la protection de la vie privée 
et des renseignements personnels. Le Comité consultatif a fourni une rétroaction officielle à la 
GRC sur l’élaboration de la politique concernant la technique d’enquête fondée sur la généalogie 
génétique (TEGG) à la suite d’une présentation au Comité par les Services de police contractuels 
et autochtones (SPCA) de la GRC. 

De plus, de nombreuses discussions ont eu lieu au sujet du dépôt des projets de loi S-236 et S-231, 
à savoir la Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur le casier judiciaire, la Loi sur la défense nationale 
et la Loi sur l’identification par les empreintes génétiques. Cette question est abordée plus en 
détail dans le présent rapport, tout comme les principaux enjeux et points saillants qui découlent 
des différentes présentations et de leur incidence possible sur la BNDG.  

 

  À PROPOS DE… 

LA BANQUE NATIONALE DE DONNÉES GÉNÉTIQUES 
La BNDG a été créée en vertu de la Loi sur l’identification par les empreintes génétiques et a lancé 
ses activités en juin 2000 sous la gouvernance de la GRC, au nom du gouvernement du Canada.  
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La BNDG est constituée depuis toujours de deux fichiers : 
⋅ Le fichier des condamnés (FCO) est un fichier électronique des profils d’identification 

génétique recueillis auprès des délinquants reconnus coupables d’une infraction primaire 
ou secondaire désignée qui est prévue à l’article 487.04 du Code criminel, qui comprend 
des infractions prévues dans la Loi réglementant certaines drogues et autres substances. 

⋅ Le fichier de criminalistique (FC) est un fichier électronique distinct contenant des profils 
d’identification génétique établis par des laboratoires judiciaires opérationnels canadiens 
dans le cadre d’enquêtes menées sur des scènes de crime pour les mêmes infractions 
désignées qui sont prévues au Code criminel.  

La BNDG appuie les organismes d’exécution de la loi et de justice pénale :  
⋅ En établissant des liens entre des crimes pour lesquels il n’y a aucun suspect (concordance 

entre des scènes de crime – FC à FC).  
⋅ En aidant à identifier des suspects (concordance entre des échantillons prélevés sur des 

scènes de crime et des condamnés – FC à FCO – ou concordance FC à FC).  
⋅ En éliminant ou en disculpant des suspects (aucune concordance entre des échantillons 

prélevés sur le lieu d’un crime et un condamné dans la BNDG).  
⋅ En déterminant si un délinquant en série est à l’œuvre.  

Nouveaux fichiers 

 

En mars 2018, des modifications législatives à la Loi sur l’identification par les empreintes 
génétiques et aux règlements connexes sont entrées en vigueur. Celles-ci ont créé trois nouveaux 
fichiers au sein de la BNDG qui appuient les enquêtes humanitaires concernant des personnes 
disparues et des restes humains non identifiés :  

⋅ Le fichier des personnes disparues (FPD) 
⋅ Le fichier des parents de personnes disparues (FPPD)  
⋅ Le fichier des restes humains (FRH) 

Deux autres fichiers de données génétiques ont été créés à l’appui des enquêtes criminelles et 
des enquêtes concernant des personnes disparues ou des restes humains : 

⋅ Le fichier des victimes (FV)  
⋅ Le fichier des donneurs volontaires (FDV) 

PROGRAMME NATIONAL DE DONNÉES GÉNÉTIQUES SUR LES 
PERSONNES DISPARUES 
La loi modifiée en 2018 appuie les enquêtes sur les personnes disparues et les restes humains non 
identifiés dans le cadre du PNDGPD. Ce programme comporte une collaboration entre le Centre 
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national pour les personnes disparues et restes non identifiés de la GRC et les experts 
scientifiques, techniques et judiciaires de la BNDG en matière d’analyse génétique et de 
production de rapports. Les lois et les règlements régissant le PNDGPD protègent le droit à la vie 
privée des Canadiens et assurent que les profils d’identification génétique de la BNDG sont utilisés 
aux fins prévues.  

Avant l’introduction des nouveaux fichiers et la création du PNDGPD, le Comité consultatif a 
examiné les principes humanitaires, scientifiques, de protection de la vie privée et d’exécution de 
la loi possibles (y compris les questions juridiques, éthiques, stratégiques et de gouvernance). Le 
Comité consultatif continue de suivre l’élaboration et le rendement du programme en fournissant 
des mises à jour régulières lors de ses réunions semestrielles.  

20E ANNIVERSAIRE 
Le 30 juin 2020, la BNDG a célébré son 20e anniversaire. Au début, il a fallu plus de trois ans pour 
obtenir 1 000 concordances génétiques. Aujourd’hui, ce nombre est établi en moyenne tous les 
trois mois ou moins. Au cours des 20 dernières années, la technologie et l’innovation en matière 
d’ADN ont évolué et façonné la manière dont de nombreuses enquêtes sont menées et utilisées 
comme forme d’identification fiable dans les procédures criminelles. Avec plus d’un demi-million 
de profils d’identification génétique dans les fichiers judiciaires, la Banque nationale de données 
génétiques a obtenu une concordance pour 85 344  profils d’identification génétique au cours des 
dernières années. 

LA BNDG EN CHIFFRES  
Au 31 mars 2023, la BNDG contenait 650 260 profils d’identification génétique dans les fichiers 
judiciaires et 2 155 profils d’identification génétique dans les fichiers d’application humanitaire. 
En raison de la pandémie mondiale, le volume de demandes présentées au cours des deux 
dernières années a été touché et a considérablement perturbé les contributions des partenaires 
et la capacité de la BNDG de fournir des services à plein rendement. Malgré l’incidence de la 
pandémie, l’augmentation générale des correspondances entre condamnés et lieux de crimes et 
entre lieux de crime depuis la création de la BNDG a grandement contribué à la sécurité du public 
au fil des ans.  
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2020-2021 

Au cours de l’exercice 2020-2021, il y a eu 3 971 correspondances avec des condamnés 
(condamné–lieu de crime) et 356 correspondances de 
criminalistique (entre lieux de crime), soit en tout 
4 327 correspondances de la BNDG qui ont aidé les 
enquêteurs de police. Ces données ne reflètent pas ou ne 
saisissent pas le nombre de suspects éliminés ou les 
enquêtes policières réorientées lorsqu’aucune 
concordance n’a eu lieu. De plus, au cours de 
l’exercice 2020-2021, la BNDG a enregistré quatre 
correspondances du fichier des victimes et dix-neuf 
occurrences du fichier des restes humains. 

 

2021-2022 

Au cours de l’exercice 2021-2022, il y a eu 
5 031 correspondances avec des condamnés (condamné–
lieu de crime) et 591 correspondances de criminalistique 
(entre lieux de crime), soit en tout 5 622 correspondances 
de la BNDG qui ont aidé les enquêteurs de police. Ces 
données ne reflètent pas ou ne saisissent pas le nombre 
de suspects éliminés ou les enquêtes policières 
réorientées lorsqu’aucune concordance n’a eu lieu. De 
plus, au cours de l’exercice 2021-2022, la BNDG n’a 
enregistré aucune correspondance du fichier des victimes 
et a enregistré 15 correspondances du fichier des 
restes humains. 

 

 

 

 

 

 

411 999
Fichier des condamnés

184 549
Fichier de criminalistique

61
Fichier des victimes

109
Fichier des personnes disparues

864
Fichier des parents de personnes 
disparues 

264
Fichier des restes humains

TOTAL, 
597 846 profils 
d’identification 

génétique

425 567
Fichier des condamnés

196 827
Fichier de criminalistique

84
Fichier des victimes

155
Fichier des personnes disparues

1 162
Fichier des parents de personnes 
disparues 

307
Fichier des restes humains

TOTAL, 
624 102 profils 
d’identification 

génétique



 
6 

 

2022-2023 

En 2022-2023, le fichier des condamnés a augmenté de 14 572 profils et le fichier de 
criminalistique de 13 174 profils, ce qui porte le nombre 
total de profils dans ces fichiers à 440 139 profils 
d’identification génétique de condamnés et à 
210 001 profils d’identification génétique de 
criminalistique (du 30 juin 2000 au 31 mars 2023). La 
BNDG contient également 120 profils d’identification 
génétique dans le fichier des victimes. Ceux-ci ont donné 
lieu à 76 806 correspondances d’ADN entre les condamnés 
et les scènes de crime, à 8 538 correspondances d’ADN qui 
ont permis de relier les scènes de crime au moyen d’un 
profil d’identification génétique commun et à 
10 correspondances d’ADN au fichier des victimes. 

De plus, la banque de données contient 210 profils dans le 
fichier des personnes disparues, 1 602 profils dans le fichier 
des parents des personnes disparues et 343 profils dans le 
fichier des restes humains. Les 2 155 profils d’identification génétique contenus dans les fichiers 
d’application humanitaire ont fait en sorte que 67 correspondances d’ADN ont aidé à identifier 
une personne disparue.  

 

  

440 139
Fichier des condamnés

210 001
Fichier de criminalistique

120 
Fichier des victimes

210 
Fichier des personnes disparues

1 602
Fichier des parents de personnes 
disparues 

343
Fichier des restes humains

TOTAL, 
652 415 profils 
d’identification 

génétique
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RAPPORT ANNUEL SUR LA BNDG 
Chaque année, la BNDG établit un rapport annuel destiné au 
Parlement. Il donne un aperçu des opérations et des activités de 
l’année, ce qui se révèle essentiel pour comprendre le rythme et la 
croissance de la base de données. Le rapport constitue en outre 
une ressource importante qui décrit des exemples réels de la façon 
dont des échantillons traités à partir de scènes de crime peuvent 
relier ou exclure un suspect. Un certain nombre d’histoires vraies sont 
illustrées chaque année et ne mettent en évidence que certains cas dans 
lesquels l’ADN a joué un rôle déterminant dans l’élaboration d’une enquête. 

COMITÉ CONSULTATIF DE LA BNDG 
Le Comité consultatif de la Banque nationale de données génétiques a été créé conformément au 
Règlement sur le Comité consultatif de la Banque nationale de données génétiques le 4 mai 2000. 
Le Comité a été constitué à la demande du Parlement. Ses membres sont nommés par le ministre 
de la Sécurité publique et de la Protection civile. Le Comité agit à titre d’organisme indépendant 
pour aider la commissaire de la GRC à s’assurer que la BNDG fonctionne conformément aux lois 
et aux règlements. Le rôle du Comité consultatif consiste aussi à donner à la BNDG des directives 
et des instructions stratégiques concernant les progrès scientifiques, les questions de droit, les 
modifications législatives, les questions relatives à la vie privée et les pratiques éthiques.  

MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF 2020-2023 DE LA BNDG 
Les membres du Comité consultatif de la BNDG sont énumérés ci-après. 

Brendan Heffernan  
Président 

⋅ Surintendant principal à la 
retraite, GRC  

⋅ Représentant de la collectivité 
policière   

Comme ancien cadre supérieur des Services des sciences judiciaires et de 
l’identité de la GRC, Brendan Heffernan a consacré plus de 33 ans à servir 
les Canadiens. Il a commencé comme officier en uniforme affecté aux 
services généraux, puis est devenu enquêteur aux crimes majeurs et cadre 
de direction au sein de la police. Il a entretenu un nombre croissant de 
partenariats dans les secteurs privé et public, y compris des relations à 
titre d’intervenant professionnel avec la police municipale, la Police 
militaire des Forces canadiennes et la GRC. M. Heffernan offre à la fois 
une précieuse expérience policière de « première ligne » et une 
compréhension des pratiques en matière de preuves médico-légales. 

Derrill Prevett, c.r. 
⋅ Vice-président 
⋅ Expert juridique 
 

M. Prevett cumule 37 ans d’expérience juridique et a mené des poursuites 
dans des affaires complexes d’homicide dans lesquelles l’ADN a servi 
d’élément de preuve unique permettant d’identifier les auteurs. Il était 
procureur principal dans l’affaire R. c. Pickton, l’une des affaires juridiques 
les plus importantes et les plus complexes de meurtre en série au Canada 
impliquant des preuves médico-légales d’ADN. Il a aussi siégé à des 
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comités nationaux où il était chargé d’assurer la mise en œuvre uniforme 
des lois en matière d’empreintes génétiques et d’adresser des 
recommandations au Parlement au sujet de la BNDG. 

Dr Michael Szego, Ph. D., 
M. Sc. H. 
⋅ Directeur, Centre d’éthique 

clinique, Unity Health Toronto 

À titre d’expert dans le domaine de l’éthique clinique, le Dr Szego a dirigé 
un certain nombre d’études de recherche et publié plusieurs articles de 
revues évalués par des pairs. Il est responsable de l’éthique pour le 
Comité et participe au projet de génome personnel Canada. Il possède de 
l’expérience dans les consultations en éthique clinique, l’élaboration de 
politiques, l’examen éthique de la recherche, la recherche et 
l’enseignement. M. Szego est professeur adjoint et membre du Joint 
Centre for Bioethics de l’Université de Toronto. 

Sue O’Sullivan 
B.A., O.O.M. 
⋅ Spécialiste des droits de la 

personne 

Mme O’Sullivan a pris sa retraite après plus de 30 ans dans les services de 
police à titre de cheffe adjointe du Service de police d’Ottawa. Pendant 
cette période, elle a défendu les droits des victimes d’actes criminels et a 
fait valoir le besoin de collectivités sûres et saines. Mme O’Sullivan se joint 
au Comité consultatif après deux mandats à titre d’ombudsman fédérale 
des victimes d’actes criminels du Canada. Mme O’Sullivan a aussi été 
nommée par son Excellence la gouverneure générale du Canada officière 
de l’Ordre du mérite des forces policières en 2006. 

Dr Frederick Bieber 
Ph. D. 
⋅ Professeur agrégé de pathologie, 

Université Harvard, Boston 

Le Dr Bieber est généticien médical et spécialiste en éthique 
biomédicale. Sa vaste expérience en recherche génétique l’a amené 
à siéger à de nombreux comités médico-légaux sur l’ADN, 
établissant la norme en matière d’analyse génétique. En juin 2018, 
le Dr Bieber a été honoré par une nomination de SAR la Reine 
Elizabeth II de l’Ordre vénérable de Saint-Jean pour son travail 
médico-légal humanitaire.  

Dr Ron Fourney 
Ph. D., O.O.M.  
⋅ Directeur, Sciences et 

partenariats stratégiques, 
Services des sciences judiciaires 
et de l’identité, GRC 

M. Fourney est chercheur scientifique et membre fondateur du 
programme canadien d’analyse génétique médico-légale. En tant 
que membre civil de la GRC depuis 1988, il a joué un rôle 
déterminant dans l’élaboration du typage génétique judiciaire pour 
le Canada, y compris la mise en œuvre de la Banque nationale de 
données génétiques et du Programme national de données 
génétiques sur les personnes disparues. 

Dr Ben Koop, Ph. D. 
⋅ Professeur de biologie,  

Université de Victoria 
⋅ Expert en génétique médicale 

Le Dr Koop est un universitaire distingué titulaire d’une maîtrise en sciences 
de l’Université Texas Tech ainsi que d’un doctorat en biologie moléculaire 
et génétique de la Wayne State University Medical School. Il a connu un 
succès considérable en tant que généticien et a occupé des postes de 
direction dans le cadre de plusieurs projets de recherche multidisciplinaires 
à grande échelle, dont le projet sur le génome humain. 

Lacey Batalov 
B.A., M.A.  
⋅ Directrice de la Direction des 

services-conseils au 
gouvernement   

⋅ Commissariat à la protection de la 
vie privée du Canada 

Mme Batalov possède une vaste expérience de la prestation de 
conseils stratégiques et se spécialise en évaluation des facteurs 
relatifs à la vie privée. Elle s’est jointe au Commissariat à la 
protection de la vie privée en 2012 après avoir travaillé à la 
Direction générale de la politique stratégique de Santé Canada. 
Avant son engagement dans la fonction publique fédérale, 
Mme Batalov était adjointe politique à la Ville d’Ottawa.  
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Veuillez noter que Mme Batalov a été en congé d’octobre 2021 à 
octobre 2022. Le Commissariat à la protection de la vie privée a 
désigné Mme Alexandra Foster pour remplacer Mme Batalov au sein 
du Comité consultatif de la BNDG pendant cette période. 

 

  BILAN DE L’ANNÉE 2020-2021 

RÉUNIONS DU COMITÉ CONSULTATIF 

Le coût total des réunions tenues au cours de l’exercice 2020-2021 s’élevait à 2 200 $. 

LE 5 AOÛT 2020 
COLLABORATEURS ET INVITÉS 

Gendarmerie royale du Canada 

 

 

 

⋅ Commissaire par intérim Philipe Thibodeau  

⋅ Jeff Modler 

⋅ Cynthia Taylor 

⋅ Insp. Maxime St-Fleur 

⋅ Tamara Brittain 

⋅ Geneviève Ménard 

Ministère de la Justice ⋅ Greg Yost  

Sécurité publique Canada ⋅ Nigel Thalakada 

PRÉSENTATIONS 
PAR LES MEMBRES DU COMITÉ 

Au cours de la réunion du Comité, le Dr Ron Fourney présente un exposé remarquable sur la 
technologie de génétique généalogique et d’investigation et l’intérêt de la BNDG à explorer 
l’utilisation de l’analyse rapide de l’ADN pour l’identification de masse des victimes de 
catastrophes. Après discussion, il est convenu que le Comité recommandera à la GRC 
d’approfondir l’analyse rapide de l’ADN pour l’identification massive des victimes de catastrophes. 

Bien qu’il ne soit pas un membre officiel du Comité, Greg Yost, un invité de longue date 
représentant le ministère de la Justice, a annoncé son départ à la retraite et, par conséquent, ne 
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participera plus régulièrement aux réunions du Conseil consultatif. Le Conseil consultatif tient à 
remercier Greg de sa précieuse contribution aux discussions au fil de nombreuses années, en 
particulier de ses conseils en matière de législation sur l’ADN et de son soutien indéfectible à la 
promotion des progrès dans l’application de l’ADN aux enquêtes dans l’intérêt de la justice. 

 

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA  

Banque nationale de données génétiques 
Jeff Modler, officier responsable de la Banque nationale de données génétiques, fait le point sur 
le programme. Voici quelques points saillants :  

⋅ Une description des répercussions de la COVID-19 sur l’effectif de la BNDG, notamment :  
o Le nombre d’employés sur place chaque jour est passé de 24 (avant la COVID) à 5 

à 8 employés, conformément aux règlements sur l’éloignement physique. 
o Diminution du nombre de profils d’identification génétique ajoutés à la BNDG en 

raison d’une diminution du nombre d’ordonnances d’ADN émises et d’une 
diminution du nombre de profils d’identification génétique soumis au fichier de 
criminalistique par les laboratoires judiciaires publics.  

o Toutes les formations en personne ont été annulées ou mises en attente jusqu’à 
l’automne 2020. La formation en ligne demeure offerte aux employés de la GRC.  

⋅ La BNDG est fière de célébrer son 20e anniversaire cette année.  
⋅ Les réalisations de 2019-2020 comprennent les suivantes :  

o Le processus d’échantillonnage des tissus durs est maintenant en ligne.  
o Le CODIS 8.0 et la recherche ciblée ont été mis en œuvre. 
o Le sondage sur la satisfaction de la clientèle de la BNDG est maintenant disponible 

par l’entremise du Centre de sondage de la GRC. Des efforts supplémentaires sont 
déployés pour que le lien vers le sondage soit inclus dans les lettres d’avis de 
correspondance de délinquant. 

Geneviève Ménard, gestionnaire de la formation et du prélèvement d’ADN, présente le contexte 
du processus de jumelage de l’ADN ainsi que les règles de conservation de l’ADN. On souligne que 
la Loi sur l’identification par les empreintes génétiques a été modifiée en 2018 pour abroger 
l’exigence selon laquelle la BNDG doit détruire le profil d’identification génétique et l’échantillon 
biologique une fois que la période de conservation rattachée à un délinquant qui a reçu une 
absolution conditionnelle ou inconditionnelle est échue et que le dossier est scellé. La Loi sur le 
casier judiciaire n’a toutefois pas été modifiée et ne permet pas la divulgation du nom et de la 
date de naissance d’un délinquant. Une solution de rechange à court terme a été établie. Une 
demande peut être présentée au ministre de la Sécurité publique pour obtenir l’autorisation de 
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communiquer le nom et la date de naissance d’un délinquant conformément à l’article 6.1 de la 
Loi sur le casier judiciaire. Après discussion, le Comité appuie la solution de rechange à court terme 
pour obtenir la diffusion de l’information sur le jumelage et reconnaît que le ministère de la 
Sécurité publique devrait prendre l’initiative d’amorcer le processus de modification de la Loi sur 
le casier judiciaire. 

Tamara Brittain, gestionnaire du CODIS, donne un aperçu du processus d’élimination des 
concordances du CODIS et du processus de production de rapports.  

 

Programme national de données génétiques sur les personnes disparues 
L’inspecteur Maxime St-Fleur, officier responsable du Centre national pour les personnes 
disparues et les restes non identifiés (CNPDRN), fait le point sur le programme. Voici quelques 
points saillants :  

⋅ La pandémie de COVID-19 n’a pas touché le programme du CNPDRN. Tous les employés 
travaillent de la maison depuis mars.  

⋅ Bien qu’il y ait eu une diminution du nombre de demandes d’autorisation, les employés 
ont concentré leurs efforts sur le soutien et le suivi des demandes d’autorisation soumises 
avant la pandémie.  

⋅ Le nombre de téléversements dans les fichiers d’application humanitaire de la BNDG a 
augmenté par rapport à l’an dernier.  

⋅ Le CNPDRN travaille actuellement à des partenariats avec les coroners de l’Ontario et de 
la Colombie-Britannique, tandis que les pourparlers avec le Laboratoire de sciences 
judiciaires et de médecine légale, d’autres provinces et les collectivités autochtones sont 
suspendus en raison de la pandémie.  

⋅ Le CNPDRN a tenu un forum pour les Centres des personnes disparues, qui comprenait à 
la fois des enquêteurs et des coroners. À la suite des commentaires reçus et de 
l’information communiquée lors du forum, le CNPDRN a pu mettre à jour ses pratiques 
exemplaires, ses procédures opérationnelles normalisées et le Guide de la famille pour le 
Programme national de données génétiques sur les personnes disparues. 

Services de police spécialisés 
Cynthia Taylor, directrice générale, Politiques stratégiques et intégration, Services de police 
spécialisés (SPS), fait le point sur l’état d’avancement des travaux sur l’ADN après condamnation 
et sur la recherche de parenté. En particulier :  

⋅ L’établissement des coûts pour la collecte et le traitement automatiques de l’ADN après 
condamnation pour toutes les infractions désignées est en voie d’être finalisé, en mettant 



 
12 

l’accent sur l’automatisation et l’utilisation de la technologie pour la réception et la gestion 
des dossiers des renseignements sur l’ADN des SCICTR.  

⋅ Les considérations initiales relatives à la rédaction des modifications législatives ont été 
prises en consultation avec le ministère de la Justice.  

⋅ Le ministère de la Justice du Canada procède à un examen de la Charte et de la protection 
des renseignements personnels dans le cadre de la recherche de parenté. 

⋅ Le sous-commissaire, SPS, a obtenu la permission de présenter un exposé à la réunion 
semestrielle du sous-ministre adjoint fédéral, provincial et territorial (SMA FPT). Il pourrait 
s’agir d’un autre moyen de promouvoir la recherche de parenté.  

Le Comité consultatif recommande que Cynthia discute, avec le sous-commissaire SPS, de la 
possibilité de présenter et de promouvoir la recherche de parenté à la réunion des SMA FPT.   

LE 17 NOVEMBRE 2020  
COLLABORATEURS ET INVITÉS  

Gendarmerie royale du Canada 
 

⋅ Comm. adj. Dennis Daley 

⋅ Comm. adj. Philipe Thibodeau 

⋅ Surint. pr. Wade Oldford 

⋅ Insp. Kim Hopkins 

⋅ Cpl Shaun Foley 

⋅ Jeff Modler 

⋅ Michelle Doll 

⋅ Sarah Mohajer 

Ministère de la Justice ⋅ Paula Clarke 

⋅ Phaedra Glushek  

Sécurité publique Canada ⋅ Nigel Thalakada  
 

 

 

PRÉSENTATIONS 
Par les membres du Comité 
Au cours de la réunion du Comité, Derrill Prevett a donné un aperçu informatif de la Loi sur la 
non-discrimination génétique (L.C. 2017, ch. 3). 

Banque nationale de données génétiques 
Jeff Modler, officier responsable de la Banque nationale de données génétiques, fait le point sur 
le programme. Voici quelques points saillants :  
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⋅ Une description des répercussions de la COVID-19 sur l’effectif de la BNDG, notamment :  
o La présence des employés de laboratoire a été augmentée à 20 heures par semaine 

sur place.  
o Le Groupe d’enquête sur les personnes portées disparues, qui a été fermé au 

départ, est maintenant rétabli. 
o On continue d’observer une diminution du nombre de profils d’identification 

génétique ajoutés à la BNDG ainsi qu’une diminution du nombre de profils 
d’identification génétique soumis au fichier de criminalistique par les laboratoires 
judiciaires publics. 

⋅ Le Rapport annuel 2019-2020 de la BNDG a été déposé au Parlement le 5 octobre 2020.  
⋅ Le lien vers le sondage auprès des clients de la BNDG a été ajouté aux lettres d’avis de 

correspondance envoyées aux enquêteurs.  
⋅ Un audit de la BNDG par le Conseil canadien des normes sera effectué virtuellement en 

raison de la COVID-19.  

Le Dr Ron Fourney, directeur de la Banque nationale de données génétiques, fait le point sur les 
priorités actuelles et futures de la BNDG. Ces priorités comprennent la recherche de parenté, 
l’élargissement de la collecte d’échantillons biologiques de manière à inclure tous les délinquants 
condamnés et des modifications à la Loi sur le casier judiciaire pour permettre la divulgation du 
nom et de la date de naissance pour les concordances génétiques des délinquants dont les 
dossiers de mise en liberté sont expirés et l’utilisation de la technologie d’analyse rapide de l’ADN.  

Technique d’enquête fondée sur la généalogie génétique (TEGG) 
Le caporal Shaun Foley et l’inspecteur Kim Hopkins, du Bureau national des normes et pratiques 
d’enquête, effectuent une présentation exhaustive sur la technique d’enquête fondée sur la 
généalogie génétique (TEGG). Voici quelques points saillants : La TEGG a retenu l’attention du 
public grâce à son utilisation pour résoudre l’affaire du tueur de Golden State (Californie, 2018) et 
récemment au Canada, dans l’affaire du meurtre de Christine Jessop, une enquête connue pour 
la condamnation injustifiée de Guy Paul Morin. 

Des considérations relatives à la protection des renseignements personnels doivent être prises en 
compte, en particulier l’utilisation par les organismes d’exécution de la loi de renseignements 
génétiques personnels provenant de fournisseurs de services commerciaux ou publics comme 
GEDmatch. Par conséquent, certains fournisseurs de services ont besoin d’un consentement 
éclairé ou d’un préavis, et ont automatiquement choisi d’accéder à la base de données pour 
d’éventuels organismes d’exécution de la loi, à moins que le donneur individuel de l’échantillon 
n’en décide autrement. 
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La GRC a élaboré une ébauche de politique sur le Manuel des opérations qui servira de mécanisme 
de responsabilisation et assurera la surveillance pour prévenir l’utilisation abusive de la 
technologie. Pour ce faire, il faudra disposer d’un pouvoir d’approbation clair au niveau de la 
haute direction et d’un recours possible à un groupe consultatif stratégique qui évaluera s’il existe 
des enjeux juridiques, d’enquête et de preuve préexistants. 

Après discussion, le représentant du Commissariat à la protection de la vie privée communiquera 
avec l’équipe du Bureau national des normes et pratiques d’enquête pour discuter d’une option 
d’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée pour la TEGG.   
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LE 18 FÉVRIER 2021  
COLLABORATEURS ET INVITÉS  

Gendarmerie royale du Canada 
 

⋅ Comm. adj. Philipe Thibodeau 

⋅ Jeff Modler 

⋅ Insp. Maxime St-Fleur 

⋅ Michelle Doll 

⋅ Sarah Mohajer 

⋅ Jennifer Gates-Flaherty 

⋅ Mark Labonte 

⋅ Chris Askew 

Sécurité publique Canada ⋅ Magali Mukunzi  

⋅ Martin Leuchs 
 

 

PRÉSENTATIONS 
Par les membres du Comité 
Sue O’Sullivan présente un résumé de l’exercice virtuel international de simulation de 
l’identification massive de victimes de catastrophes qui a eu lieu le 21 janvier 2021.  Les membres 
de la BNDG étaient des observateurs invités. 

Banque nationale de données génétiques 
Jeff Modler, officier responsable de la Banque nationale de données génétiques, fait le point sur 
le programme. Voici quelques points saillants :  

⋅ D’octobre 2020 au 18 février 2021, les quatre groupes de la BNDG (réception des trousses, 
analyse de l’ADN, CODIS et UPD) ont pu augmenter le nombre d’employés sur place. Ils 
sont en mesure de traiter toutes les soumissions qui arrivent chaque semaine.  

⋅ Comparativement à l’an dernier, le nombre d’échantillons biologiques reçus par la BNDG 
représente 55 % de ce qui avait été reçu auparavant en raison de l’impact de la pandémie 
de COVID-19.  

⋅ La BNDG prépare le Rapport annuel 2020-2021 de la BNDG. Il mettra l’accent sur son 
20e anniversaire.  

⋅ Le Conseil canadien des normes effectue actuellement un audit externe. Un examen 
complet de la documentation est en cours pour déterminer la nécessité d’une évaluation 
à distance partielle ou d’une évaluation à distance complète de tous les secteurs de la 
BNDG. La BNDG demandera également un élargissement de la portée de façon à inclure 
les protocoles de l’UPD.  
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⋅ La BNDG propose des modifications à la Loi sur l’identification par les empreintes 
génétiques et à son règlement d’application, au Code criminel et à la Loi sur le casier 
judiciaire afin d’améliorer l’efficacité.  

⋅ L’un des défis auxquels la Banque nationale de données génétiques est confrontée est la 
capacité d’identifier une nouvelle source potentielle d’échantillons de tissus durs pour les 
tests de contrôle de la qualité, l’élaboration de nouveaux protocoles et la vérification de 
la compétence.  

⋅ Des discussions sont en cours avec l’Université du Québec à Trois-Rivières pour avoir accès 
à sa banque de tissus durs lorsque la BNDG effectuera des tests de contrôle de la qualité 
ou élaborera de nouveaux protocoles. La BNDG discute également de cette proposition 
avec les Services juridiques de la GRC. 

⋅ Introduction du cours de prélèvement d’échantillons provenant de délinquants 
condamnés de la BNDG : le cours est actuellement offert en ligne par l’entremise de la 
plateforme Agora de la GRC. Il sera disponible sur le Réseau canadien du savoir policier à 
compter de mars 2021.  

⋅ On présente un aperçu des priorités de la BNDG, notamment :  
o Aller de l’avant avec l’initiative de recherche de parenté.  
o Modifications législatives pour permettre le prélèvement automatique 

d’échantillons biologiques auprès des condamnés.  
o Modifications apportées à la Loi sur le casier judiciaire qui permettront de diffuser 

le nom et la date de naissance pour les correspondances d’ADN aux délinquants 
dont le dossier de mise en liberté est expiré.  

o Évaluation de la technologie d’analyse rapide de l’ADN. 

Services de police spécialisés 
Michelle Doll et Sarah Mohajer, Politique stratégique et intégration, Services de police spécialisés, 
font le point sur deux recommandations antérieures mises de l’avant par le Comité consultatif de 
la BNDG :  

Recommandation 1 : Prélèvement automatique d’ADN sur condamnation 

PS et I rédige actuellement une trousse d’information à l’intention du commissaire qui 
comprendra : 

⋅ Des conseils sur la Charte de la Section des droits de la personne et du droit du ministère 
de la Justice du Canada; 

⋅ L’établissement des coûts préliminaires rattachés à cette initiative. Compte tenu de 
l’accent mis actuellement sur la modernisation à la GRC, le coût de l’automatisation du 
formulaire 3801 sur l’ADN sera également inclus; 
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⋅ Ébauche d’exemples de modifications : PS et I collabore actuellement avec les Services 
juridiques de la GRC ainsi qu’avec la BNDG pour déterminer à quoi pourraient ressembler 
les modifications.  

Recommandation 2 : Recherches de parenté 

PS et I a récemment eu des discussions avec le ministère de la Justice du Canada au sujet d’un avis 
juridique révisé ayant été rédigé par sa Section des droits de la personne et du droit. Une ébauche 
a été achevée. Cependant, elle n’a pas encore été finalisée en raison d’autres priorités législatives 
plus urgentes. Quoi qu’il en soit, il a été établi que la proposition de politique présentée au 
commissaire peut encore aller de l’avant en fonction de l’examen préliminaire effectué par le 
ministère de la Justice du Canada. L’objectif consiste à soumettre les deux propositions de 
politiques au commissaire après le budget, au cours du nouvel exercice. 

Services canadiens d’identification criminelle en temps réel (SCICTR) 
Jennifer Gates-Flaherty, directrice générale des SCICTR, accompagnée de Mark Labonte, directeur 
des Solutions biométriques d’entreprise (SBE), a fait une présentation soulignant le rôle du 
programme au sein de la GRC. Aux SCICTR, trois grandes initiatives sont en cours :  Solutions de 
capture d’empreintes digitales sans contact à l’aide de téléphones intelligents et de la technologie 
Livescan sans surveillance; examen de la faisabilité de la mise en œuvre de la technologie de 
reconnaissance faciale dans les SCICTR; et automatisation du flux opérationnel de l’ADN. 

Une discussion s’ensuit sur la question de la technologie de RF et sur des reportages médiatiques 
indiquant que la reconnaissance faciale est illégale. Comme on le fait remarquer, bien que 
l’utilisation de la reconnaissance faciale puisse susciter des préoccupations du point de vue de la 
protection des renseignements personnels, il n’existe actuellement aucune jurisprudence ou loi 
au Canada qui interdirait à une entreprise privée d’utiliser et d’analyser les caractéristiques 
physiques d’une personne recueillies dans des circonstances exemptes d’attente raisonnable en 
matière de protection des renseignements personnels. Les SCICTR ont indiqué que si la 
technologie de RF était mise en œuvre dans le contexte des SCICTR, elle assurerait la conformité 
aux normes existantes. 

Unité des personnes disparues (UPD) de la Banque nationale de données 
génétiques 
Chris Askew, responsable technique du programme à la Banque nationale de données génétiques, 
fait le point sur l’Unité des personnes disparues. Voici quelques points saillants :  

⋅ L’UPD fait la transition vers des dossiers de cas entièrement électroniques, ce qui 
permettra aux employés de travailler à distance. 

⋅ Les présentations ont été constantes pendant la pandémie.  
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⋅ Habituellement, les pièces sont traitées dans un délai de 30 à 90 jours et les profils 
d’identification génétique dans un délai de 30 jours. 

⋅ Une explication de la comparaison des profils d’identification génétique a été fournie.  
⋅ L’UPD a validé une procédure de déminéralisation pour isoler l’ADN des tissus calcifiés. 
⋅ Thermo Fisher Ion S5 et Ion Chef System avec le logiciel Converge seront utilisés pour 

l’analyse de l’ADN mitochondrial. À l’heure actuelle, cette démarche est encore au niveau 
de validation, mais on prévoit qu’elle sera mise en œuvre au cours de l’année. Ainsi, il sera 
plus facile de résoudre certaines correspondances CODIS plus faibles. 

⋅ Deux instruments RapidHIT ID ont été achetés. Les instruments peuvent traiter un seul 
échantillon et développer un profil d’identification génétique en aussi peu que 90 minutes. 

⋅ Au cours de la dernière année, l’UPD a publié 24 rapports, dont plusieurs ont servi à 
promouvoir l’impact positif du programme. 

La politique actuelle en matière de poudre osseuse archivée est de retourner la poudre d’os 
restante aux enquêteurs. Toutefois, les autres « produits du travail » (p. ex. des extraits d’ADN) ne 
sont retournés que sur demande. La question consiste à savoir si la conservation de cette poudre 
osseuse d’archives serait problématique, car elle pourrait servir à une analyse future. Les 
membres du Comité consultatif de la BNDG ont discuté de cette question et estiment que si la 
BNDG peut conserver l’extrait d’ADN, rien ne justifie de ne pas pouvoir conserver la poudre 
osseuse. Toutefois, du point de vue d’une victime, celle-ci peut vouloir que la poudre osseuse soit 
retournée puisqu’elle fait partie des restes d’une personne et elle peut vouloir enterrer la poudre 
également. Habituellement, la décision revient à la famille. Du point de vue de la protection des 
renseignements personnels, la seule question qui subsiste serait de savoir pourquoi la BNDG doit 
la conserver et ce qu’elle en ferait. La justification serait de la conserver dans les cas où la Banque 
nationale de données doit effectuer d’autres tests (p. ex. des tests d’ADN mitochondrial).  

L’UPD a également demandé l’avis du CC en ce qui concerne les écouvillons buccaux ou les taches 
de sang prélevés sur une personne atteinte d’une perte de mémoire :  

⋅ La Loi sur l’identification par les empreintes génétiques prévoit que « Sont assimilés aux 
restes humains les parties détachées du corps d’une personne qui peut encore toujours 
vivante ». Cette définition permet-elle d’inclure un échantillon prélevé sur une personne 
ayant une perte de mémoire? Un écouvillon buccal ou une tache de sang prélevée sur une 
personne ayant une perte de mémoire pourrait-il être considéré comme une partie 
détachée du corps? 

Le CC indique que, d’un point de vue éthique, il s’agit en fait d’un consentement formel. Par 
exemple, si une personne amnésique avait la capacité de comprendre qu’elle ne sait pas qui elle 
est en raison d’un problème de santé et si l’obtention d’un échantillon d’ADN aidait à identifier la 
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personne, le prélèvement d’un écouvillon pour trouver une correspondance possible ne devrait 
pas poser de problèmes. Dans l’esprit de la loi, les restes d’un corps peuvent être un peu différents 
d’un échantillon prélevé à partir d’un écouvillon. Aux États-Unis, le National DNA Index System du 
FBI a établi un fichier des humains (restes) non identifiés, et la définition permet d’inclure des 
profils d’identification génétique d’individus souffrant d’amnésie.  La BNDG a besoin de la capacité 
d’entrer un profil d’identification génétique d’une personne souffrant de perte de mémoire dans 
le Humans Remains Index afin d’effectuer une recherche comparative avec les proches de 
personnes disparues. À l’heure actuelle, l’ajout de ce profil d’identification génétique à tout autre 
fichier n’aide pas la BNDG à identifier cette personne, à moins qu’elle n’ait un échantillon d’ADN 
dans le fichier des condamnés ou des victimes. 

Programme national de données génétiques sur les personnes disparues 
L’Insp. Maxime St-Fleur, officier responsable du Centre national pour les personnes disparues et 
les restes non identifiés (CNPDRN), fait le point sur le Programme national de données génétiques 
sur les personnes disparues. Voici quelques points saillants :  

⋅ Avec les conseils de la BNDG, le CNPDRN a mis en œuvre un système parallèle pour 
accroître l’efficacité, qui semble bien fonctionner, car il a été en mesure de traiter un plus 
grand nombre de présentations.  

⋅ Le CNPDRN a donné à l’UPD de la BNDG un accès complet à la base de données et à 
l’application MCPUR pour faciliter le processus. 

À l’avenir, les engagements du CNPDRN comprendront :  

⋅ Poursuivre les initiatives de sensibilisation avec le Yukon et la Nouvelle-Écosse. La même 
initiative a porté ses fruits avec le Nouveau-Brunswick et Toronto.  

⋅ Offrir une formation en personne à leurs partenaires et à l’unité de la BNDG.  
⋅ Continuer de mettre à jour leurs pratiques exemplaires afin de tenir compte de la réalité 

de leurs partenaires sur le terrain.  
⋅ Continuer de sensibiliser le public et de promouvoir le Programme national de données 

génétiques sur les personnes disparues.  
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  BILAN DE L’ANNÉE 2021-2022 

RÉUNIONS DU COMITÉ CONSULTATIF 

Le coût total des réunions tenues au cours de l’exercice 2021-2022 s’élevait à 2 200 $. 

LE 3 JUIN 2021  
COLLABORATEURS ET INVITÉS  

Gendarmerie royale du Canada 
 

⋅ Comm. adj. Wade Oldford 

⋅ Comm. adj. Dennis Daley 

⋅ Jeff Modler 

⋅ Cynthia Taylor 

⋅ Michelle Doll 

⋅ Sarah Mohajer 

⋅ Shaun Foley 

⋅ Don Halina 

⋅ Cheryl Wadasinghe 

⋅ Isabelle Trudel 
 
 

PRÉSENTATIONS 
Banque nationale de données génétiques 
Jeff Modler, officier responsable de la Banque nationale de données génétiques, fait le point sur 
le programme. Au 31 mars 2021, le nombre de profils dans chaque fichier a continué d’augmenter, 
mais la pandémie a eu une incidence sur le taux d’augmentation par rapport à l’année précédente.  

Jeff Modler fait également le point sur les nouvelles technologies, notamment :  

⋅ Analyse de l’ADN mitochondrial : L’évaluation préliminaire a été effectuée pour la région 
de contrôle à l’aide des instruments ThermoFisher Ion Chef et S5. Une validation 
supplémentaire est en cours pour analyser l’ADN isolé des os, des dents et des cheveux et 
des échantillons de référence pour tester les paramètres d’interprétation et les lignes 
directrices. La prochaine étape consistera à suivre la formation des scientifiques 
responsables des rapports.  

⋅ Validation du système RapidHit ID : Cet instrument sera utilisé comme outil de dépistage, 
avec confirmation par des méthodes conventionnelles. Il peut également être déployé 
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dans une situation d’identification des victimes de catastrophe (IVD) et pour le traitement 
des cas prioritaires pour l’Unité des personnes disparues (UPD). Cet instrument ne peut 
traiter qu’un échantillon biologique à la fois. Le système RapidHit ID devrait être 
opérationnel d’ici la fin de septembre 2021.  

Les priorités de la BNDG sont les suivantes :  

⋅ Le Rapport annuel 2020-2021 de la BNDG a été envoyé à la commissaire Lucki pour 
approbation. L’édition de cette année célèbre le 20e anniversaire de la BNDG. 

⋅ Le cours de collecte d’échantillons de délinquants condamnés de la BNDG est maintenant 
disponible sur le Réseau canadien du savoir policier. 

⋅ La BNDG a passé l’audit externe du Conseil canadien des normes et a renouvelé sa portée 
actuelle d’accréditation. La BNDG a demandé une prolongation de la portée pour couvrir 
les protocoles de l’Unité des personnes disparues, mais cela n’a pas encore été 
officiellement approuvé. 

⋅ Le CODIS 9.0 est maintenant installé à la BNDG et sera déployé dans les laboratoires 
participants au CODIS au cours des mois de juin et juillet 2021. 

⋅ Le sondage auprès des clients de la BNDG a connu une diminution des réponses depuis 
qu’elles ont été ajoutées aux lettres d’avis de résultat des délinquants. La BNDG a informé 
les intervenants internes et externes de l’importance de remplir et de soumettre les 
sondages. Des efforts supplémentaires sont déployés pour trouver des moyens d’accroître 
les réponses.  

Services de police spécialisés 
Cynthia Taylor, directrice générale, Politiques stratégiques et intégration, Services de police 
spécialisés, fait le point sur l’état d’avancement des travaux sur l’ADN après condamnation et sur 
la recherche de parenté. En particulier :  

⋅ Bien que PS et I n’ait pas été en mesure d’obtenir un avis juridique révisé du ministère de 
la Justice du Canada sur la recherche de parenté, elle a pu collaborer avec les Services 
juridiques de la GRC à ce sujet.  

⋅ PS et I s’emploie à déterminer le coût de certains éléments d’automatisation dans le flux 
de travail pour la collecte automatique d’ADN après condamnation. 

⋅ PS et I informera la commissaire sur l’ADN après condamnation ainsi que sur la recherche 
de parenté, dans le but de les transmettre au ministre de la Sécurité publique avant la fin 
de la session parlementaire. Un mémoire au Cabinet sera préparé si le ministre appuie 
ces initiatives. 
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Technique d’enquête fondée sur la généalogie génétique (TEGG) 
Le sergent Shaun Foley, de la GRC, Services de police contractuels et autochtones (SPCA), fait le 
point sur la politique relative à la technique d’enquête fondée sur la généalogie génétique (TEGG). 
Les membres du Comité ont eu l’occasion d’examiner la politique, de poser des questions et de 
formuler des commentaires à son sujet. Les membres du Comité consultatif de la BNDG discutent 
de diverses sections de l’ébauche de politique et formulent leurs commentaires.  

LE 27 JUILLET 2021  
COLLABORATEURS ET INVITÉS  

Invité spécial ⋅ Greg Yost (retraité du ministère de la Justice du 
Canada) 

 

Une réunion spéciale a eu lieu le 27 juillet 2021 en réponse à une demande, du bureau du 
sénateur Carignan, pour obtenir des commentaires sur les modifications législatives proposées 
qui sont énoncées dans le projet de loi S-236.  

Cette réunion avait pour but de répondre aux questions et de discuter de l’approche à adopter 
pour répondre à la demande du sénateur Carignan.  

Greg Yost donne au Comité consultatif un aperçu de la genèse et du contexte de la demande du 
sénateur, ainsi que des détails sur les composantes législatives de la demande. Après discussion, 
qui portait sur les répercussions du projet de loi proposé, le CC convenu des messages clés 
suivants dans sa réponse au sénateur Carignan :  

⋅ Le CC réitérerait la position antérieure de la BNDG énoncée publiquement (lettres de 2015 
et 2017); 

⋅ Un appui serait accordé au projet de loi S-236; il comporterait toutefois des mises en garde 
concernant l’analyse des coûts et des gains d’efficience; 

⋅ Indication de l’utilisation ou de l’expansion future possible à d’autres fins (p. ex. restes 
humains non identifiés). 

LE 19 NOVEMBRE 2021  
Pour faire suite à la réunion du 27 juillet 2021, le CC s’est réuni une fois de plus pour discuter du 
projet de loi S-236. Après avoir reçu la lettre de réponse du CC, le sénateur Carignan a soumis 
d’autres questions au CC. En réponse à ces questions supplémentaires, Derrill Prevett, vice-
président, a préparé une première ébauche de réponse que le CC a examinée et discutée au cours 
de cette réunion afin d’obtenir un consensus sur la réponse à la demande du sénateur Carignan.  
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  BILAN DE L’ANNÉE 2022-2023 

RÉUNIONS DU COMITÉ CONSULTATIF 

Le coût total des réunions tenues au cours de l’exercice 2022-2023 s’élevait à 2 200 $. 

LE 13 AVRIL 2022  
COLLABORATEURS ET INVITÉS  

Gendarmerie royale du Canada 
 

⋅ Jeff Modler 

⋅ Cheryl Wadasinghe 

⋅ Mauro Golin 

⋅ Don Halina 

⋅ Isabelle Trudel 

⋅ Nancy Laurin 

⋅ Michelle Doll 

⋅ Sarah Murdoch 

⋅ Cynthia Taylor 

Sécurité publique Canada ⋅ Cinthya Rebaza 

⋅ Robert MacLeod 

Service de police d’Edmonton ⋅ Devin Laforce 

⋅ Ted Chomchuk 

Ministère de la Justice Canada ⋅ Paula Clarke 

 
 
 
 

PRÉSENTATIONS 
Banque nationale de données génétiques 
Jeff Modler, officier responsable de la Banque nationale de données génétiques, fait le point sur 
le programme. Voici quelques points saillants :  

⋅ Le nombre d’entrées de profil dans les fichiers de la BNDG a diminué au cours de 
l’exercice 2020-2021, mais a augmenté en 2021-2022. On constate une hausse jusqu’aux 
niveaux antérieurs à la pandémie. Comme les correspondances sont directement liées au 
nombre de profils d’identification génétique dans les fichiers, la même tendance 
est observée.  
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⋅ Depuis les modifications apportées à la loi sur l’ADN de 2018, qui permettent d’ajouter les 
profils d’identification génétique des victimes au fichier des victimes et de les comparer à 
d’autres fichiers de la banque de données (à l’exception du fichier des parents de 
personnes disparues), neuf comparaisons ayant permis d’identifier des victimes ont 
été effectuées.  

⋅ Le Programme national de données génétiques sur les personnes disparues a également 
connu du succès : quarante (40) associations liant des restes humains à un profil 
d’identification génétique dans la banque de données ont été établies, ce qui a permis de 
fournir des noms aux enquêteurs respectifs de quarante (40) cas différents.  

⋅ Nouvelles technologies, notamment :  
o Systèmes Rapid Hit ID : La validation des deux instruments Rapid Hit ID de Thermo 

Fisher a été effectuée. Elle indique que ces instruments sont en mesure de générer 
des profils d’identification génétique précis et reproductibles. À l’heure actuelle, 
ces instruments seront utilisés exclusivement comme outils de dépistage, car ils ne 
satisfont pas encore aux normes d’assurance de la qualité. Veuillez noter que la 
BNDG n’accepte pas les profils d’identification génétique générés à l’aide de ces 
instruments et continue d’utiliser strictement les résultats des profils 
d’identification génétique obtenus à l’aide des protocoles normalisés d’analyse 
génétique à des fins médico-légales. 

o ADN mitochondrial : La validation est en cours. On vise à la terminer cet été. Les 
scientifiques recevront ensuite une formation à l’interne, et des plans de tests 
mitochondriaux seront lancés d’ici la fin de l’automne ou le début de l’hiver. Dans 
l’intervalle, Bode Technology continue d’effectuer des analyses d’ADN 
mitochondrial pour les cas de la BNDG.  

⋅ Réalisations :  
o Le rapport annuel 2020-2021 de la BNDG a été déposé au Parlement en 

décembre 2021. Ce rapport, qui a pour thème les premiers intervenants, en est à 
l’étape de l’approbation.  

o Le cours sur la collecte d’échantillons de délinquants condamnés de la BNDG est 
maintenant disponible sur le Réseau canadien du savoir policier et sur le Réseau 
Agora de la GRC. La formation interne sur la collecte de prélèvements génétiques 
des condamnés se poursuit au moyen d’une plateforme virtuelle.  

o Les efforts se poursuivent dans le cadre du projet sans papier sur le 
formulaire 3801, qui évoluera vers un processus durable sans papier et la saisie 
électronique des empreintes digitales.  



 
25 

Le taux de retour au sondage demeure faible à la suite de la mise en œuvre du nouveau processus 
de sondage en 2019. La BNDG reconnaît l’importance de ce sondage et continue de chercher de 
nouvelles stratégies pour améliorer le processus.  

 

Sécurité publique Canada 
Cinthya Rebaza, directrice de la Politique sur la lutte contre le crime organisé et grave de Sécurité 
publique Canada, donne un aperçu du rôle de Sécurité publique Canada en ce qui concerne les 
activités liées à l’ADN et sa structure de gouvernance :  

- Sécurité publique Canada (SP) coordonne et élabore des conseils sur les politiques, la 
gouvernance et la recherche à l’appui des activités liées à l’ADN. Dans le cadre du même 
portefeuille que celui de la GRC, SP collabore avec la GRC pour effectuer les deux mandats. 
De plus, SP est responsable de la gestion des ententes de contribution avec l’Ontario et le 
Québec dans le cadre du Programme de contribution aux analyses biologiques (PCAB) et 
de la facilitation des négociations sur les ententes d’analyse biologique (EAB) avec les 
autres provinces et territoires.  

- La structure de gouvernance de Sécurité publique Canada comprend deux groupes 
fédéraux-provinciaux-territoriaux (FPT) : le Comité sur la prévention du crime et la police 
(CPCP) au niveau des sous-ministres adjoints et un groupe de travail sur l’ADN (GT 
sur l’ADN).  

o Le CPCP assure un leadership gouvernemental au Canada dans les dossiers 
touchant la prévention du crime et les services de police et sert d’entité de 
consultation pour l’examen des questions cernées par les SM et les ministres, et 
fournit des recommandations et des rapports à ces hauts dirigeants. 

o Le GT sur l’ADN comprend des représentants de SP, de la GRC, de Justice Canada 
et de chaque province et territoire qui collaborent pour déterminer les priorités 
stratégiques afin d’optimiser l’utilisation de l’analyse d’ADN pour le système de 
justice pénale et fournit des mises à jour et des recommandations stratégiques et 
durables en matière d’analyse d’ADN sur des questions comme la prestation des 
services et les coûts connexes permanents.  

Bien que SP ne travaille pas actuellement à l’élaboration de politiques sur l’ADN, il effectue une 
analyse des tendances en ce qui concerne la demande accrue d’analyses d’ADN de 2016 
à 2020-2021 et collabore avec le GT FPT sur l’ADN pour cerner d’autres indicateurs. L’objectif 
consiste à prévoir les demandes d’analyses génétiques.  

SP s’emploie également à donner suite aux recommandations découlant de l’évaluation de 2019, 
à mettre en œuvre le budget de 2022 en renouvelant les ententes conclues avec l’Ontario et le 
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Québec dans le cadre du PCAB et à entreprendre des négociations avec d’autres provinces et 
territoires en vue du renouvellement des EAB. 

 
Programme d’ADN rapide du Service de police d’Edmonton 
Les surint. Devin Laforce et Ted Chomchuk, du Service de police d’Edmonton (SPE), ont donné un 
aperçu de leurs caractéristiques démographiques et de leurs services, et ont présenté au Comité 
consultatif des renseignements sur leur programme d’ADN rapide, y compris les facteurs qui ont 
contribué à la création de leur programme, notamment : la sécurité publique; l’amélioration de la 
rapidité des enquêtes; l’augmentation de la solvabilité; et la modernisation de la pensée policière 
(la SPE connaissait une diminution de l’accès aux services et une augmentation des délais 
d’exécution des SNLJ, en plus d’une responsabilité financière accrue de la province d’environ 
2,3 millions de dollars par année).  

Le SPE a noté les avantages suivants des tests d’ADN rapides :  

- La capacité d’éviter les retards et les restrictions des SNLJ. 
- La rapidité avec laquelle l’information est transmise aux enquêteurs afin d’inclure ou 

d’exclure des suspects possibles. 
- Les renseignements obtenus peuvent donner des motifs raisonnables et probables 

d’arrestation. 
- Permets la mise à l’essai de divers échantillons et de lots de profils. 
- Permets l’interprétation et ne présente par la suite qu’une ou deux pièces aux SNLJ plutôt 

que des dizaines; et les résultats sont obtenus en moins de 90 minutes. Contribue à la 
durabilité et à la réduction des coûts, car la présentation des pièces est simplifiée. 

Le SPE a également donné un aperçu de divers cas d’enquête réussis à l’aide de l’instrument ANDE 
Rapid DNA, de son fonctionnement, de son efficacité et de la façon dont il peut contribuer à un 
changement durable. Le SPE prévoit certains défis à venir en raison de l’expansion des pratiques 
d’ADN rapide, comme les coûts associés à la création de bases de données provinciales; la charge 
de travail supplémentaire pour les SNLJ, particulièrement en ce qui concerne le retour des profils 
d’identification génétique avec les rapports initiaux, la numérisation des rapports et des profils et 
les besoins accrus en ressources humaines (de bureau et administratives) pour les SNLJ. 

À l’échelle provinciale, le SPE cherche à engager des discussions avec le procureur en chef de la 
Couronne pour déterminer comment l’ADN rapide peut être transféré d’un outil de dépistage à 
un outil de preuve, afin d’utiliser l’ADN rapide comme produit défendable devant les tribunaux. 

Les participants ont discuté de l’importance de progresser avec prudence et de manière équilibrée 
pour veiller à ce que tous les facteurs comme l’assurance de la qualité, l’accréditation, la formation 
et la recherche et le développement soient pris en compte. Les membres du Comité consultatif 
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indiquent que des défis peuvent se poser en ce qui concerne la protection des renseignements 
personnels en lien avec l’accès à l’information, la protection et la communication de l’information. 
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LE 1ER JUIN 2022  
COLLABORATEURS ET INVITÉS  

 

Gendarmerie royale du Canada 
 

⋅ Jeff Modler 

⋅ Cheryl Wadasinghe 

⋅ Mauro Golin 

⋅ Don Halina 

⋅ Isabelle Trudel 

⋅ Nancy Laurin 

⋅ Michelle Doll 

⋅ Sarah Murdoch 

⋅ Cynthia Taylor 

⋅ Alison Ste-Marie 

Sécurité publique Canada ⋅ Cinthya Rebaza 

Service de police d’Edmonton ⋅ Devin Laforce 

⋅ Ted Chomchuk 

⋅ Brad Kline  

⋅ John Kim 

Ministère de la Justice Canada ⋅ Phaedra Glusek 

 

PRÉSENTATIONS 
Services nationaux de laboratoire judiciaire (SNLJ) 
Les SNLJ ont informé le Comité consultatif de la BNDG qu’ils concentrent leurs efforts sur la façon 
d’utiliser les technologies rapides d’ADN dans les laboratoires médico-légaux (en particulier les 
SNLJ), et non seulement dans le cadre d’une fonction d’enquête.  

Depuis l’automne 2019, les SNLJ ont lancé l’approvisionnement, les tests et la validation des deux 
principaux instruments d’ADN rapide, soit ANDE 6C et RapidHIT ID. Les tests comprenaient une 
évaluation côte à côte des deux instruments d’ADN rapide et l’analyse ADN conventionnelle 
actuelle, afin de permettre une comparaison directe. D’autres méthodes de collecte ou de 
préparation ont été testées pour chaque instrument d’ADN rapide. Des échantillons de sang et de 
salive sur divers substrats et objets ont été inclus dans cette évaluation. Des séries de dilution 
sanguine et salivaire ont été utilisées pour évaluer la sensibilité de la technologie. À l’heure 
actuelle, les SNLJ créent à l’interne des rapports sur les deux instruments mis à l’essai, mais à 
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l’aide de la gamme de types d’échantillons, les deux instruments ont démontré des résultats de 
précision, de fiabilité qui concordent et qui sont reproductibles.  

Les résultats des essais ont révélé ce qui suit : 

- La façon dont les échantillons ont été préparés et prélevés a davantage d’incidence sur les 
résultats de l’ADN rapide que sur les analyses d’ADN classiques. 

- Il pourrait y avoir une sensibilité accrue aux inhibiteurs lors de l’utilisation d’instruments 
d’ADN rapide, en raison de la miniaturisation et de la rapidité du processus.  

- L’instrument RapidHIT ID était plus flexible et fournissait un peu plus de renseignements 
que le ANDE 6C, mais le taux de succès global et la qualité du profil sont supérieurs avec 
l’analyse ADN conventionnelle. 

- L’interprétation du mélange n’est actuellement pas prise en charge pour l’un ou l’autre 
des instruments d’ADN rapide.  

À la suite des résultats des projets d’analyse, l’instrument RapidHIT ID pourrait être envisagé et 
présenté comme première étape vers la mise en œuvre des tests rapides d’ADN dans les 
laboratoires. Le projet pilote proposé ne comprendrait que des échantillons de référence (connus) 
pour le moment, car il n’est pas nécessaire de quantifier l’ADN. Le processus comprendrait 
l’exécution de l’échantillon au moyen de l’instrument RapidHIT ID d’abord, la récupération de 
l’échantillon et le traitement au moyen de l’analyse d’ADN conventionnelle, puis la poursuite du 
traitement des deux résultats jusqu’au reste du processus d’ADN conventionnel (fichier de sortie), 
pour pouvoir comparer les résultats aux fins de concordance. L’objectif consiste à déterminer s’il 
serait possible de se fier à l’instrument RapidHIT ID pour l’analyse de l’échantillon à un moment 
donné. Le caractère pratique et la rentabilité de cette approche joueront également un rôle dans 
son intégration potentielle aux SNLJ. Toutefois, sa fiabilité et sa capacité à contribuer à la confiance 
et à la sécurité du public constituent une priorité. L’analyse des coûts n’a pas encore été effectuée. 

Une discussion a suivi sur l’importance de fournir aux organismes municipaux des conseils et des 
pratiques exemplaires concernant les tests rapides d’ADN. Les hauts dirigeants des services de 
police et d’autres intervenants clés de ces services devraient également être informés des 
structures existantes qui leur permettraient de s’appuyer sur le travail important qui a déjà été 
accompli et de gérer le flux de travail pour éviter de créer un précédent négatif. La mise sur pied 
de cette collectivité indispensable, peut-être par l’entremise d’un comité, permettrait 
d’approfondir la discussion sur cette question et de rendre cette information accessible, ce qui se 
révèle essentiel au succès de l’utilisation de l’ADN rapide au sein de nos organismes 
municipaux canadiens.  

On souligne aussi que pour l’instant, le Canada n’a pas de lois à ce sujet. La BNDG a confirmé que 
l’ADN rapide doit être utilisé uniquement comme outil d’enquête.  
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LE 10 NOVEMBRE 2022  
COLLABORATEURS ET INVITÉS  

Gendarmerie royale du Canada 
 

⋅ Jeff Modler 

⋅ Don Halina 

⋅ Michelle Doll 

⋅ Sarah Murdoch 

⋅ Cynthia Taylor 

⋅ Alison Ste-Marie 

⋅ Dr Ron Fourney 

⋅ Dr Nancy Laurin 

Sécurité publique Canada ⋅ Cinthya Rebaza 

Ministère de la Justice Canada ⋅ Phaedra Glusek 

 

PRÉSENTATIONS 
Sécurité publique Canada (SP) 

Sécurité publique Canada (SP) s’engage à poursuivre la coordination et l’élaboration de conseils, 
de recommandations stratégiques, de gouvernance et d’activités de recherche qui appuient 
l’analyse de l’ADN.  

Depuis 2010, SP a fourni des fonds pour soutenir l’Ontario et le Québec, par l’entremise du 
Programme de contribution aux analyses biologiques (PCAB) pour appuyer les activités d’analyse 
génétique menées dans leurs laboratoires judiciaires et favoriser leur collaboration dans le cadre 
du versement des profils d’identification génétique dans la BNDG. En plus du financement existant 
de 6,9 millions de dollars, le budget de 2022 a annoncé 28,8 millions de dollars sur 5 ans et 
5,9 millions de dollars par la suite en nouveaux fonds à compter de 2022-2023. SP a entamé le 
processus de négociation du PCAB avec l’Ontario et le Québec pour les années à venir. 

SP négocie également des ententes de partage des coûts (ententes d’analyse biologique, ou EAB) 
avec chaque province et territoire, à l’exception de l’Ontario et du Québec, afin de recouvrer en 
partie les coûts nécessaires pour traiter les échantillons d’ADN prélevés sur les lieux d’un crime 
dans les laboratoires de la GRC et appuyer la consignation des profils d’identification génétique 
prélevés sur les lieux d’un crime dans la BNDG. Les EAB arriveront à échéance le 31 mars 2024. 
Au cours de la prochaine année, SP dirigera les négociations pour la conclusion de nouvelles 
ententes. 
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SP est également coprésident et fournit des services de secrétariat au Groupe de travail FPT sur 
l’ADN, qui se veut un mécanisme de consultation sur les questions et les activités liées à l’ADN. 

Les membres comprennent des représentants de Sécurité publique Canada, de la GRC, de Justice 
Canada et un représentant de chaque province et territoire. La prochaine réunion du groupe de 
travail FPT sur l’ADN est prévue pour l’automne 2022. 

Services des sciences judiciaires et de l’identité (SSJI)  

Alison Ste-Marie, directrice des Services de soutien intégrés, SSJI, donne un aperçu des services 
des sciences judiciaires et de l’identité (SSJI), qui se composent des secteurs d’activité suivants :   

- Les Services canadiens d’identification criminelle en temps réel (SCICTR) tiennent à jour le 
dépôt national d’empreintes digitales et palmaires et d’informations issues des 
casiers judiciaires.  

- Le Centre d’information de la police canadienne (CIPC), qui est responsable du système du 
CIPC, composé de quatre grandes banques de données (la Banque de données d’enquête, 
le Dépôt national des casiers judiciaires, la Banque de données du renseignement et la 
Banque de données auxiliaires). 

- Le Service intégré de l’identité judiciaire (SIIJ) est le centre national des politiques pour 
environ 280 postes aux services d’identification judiciaire au Canada. 

- Les Services de soutien intégrés (SSI), qui assurent la gestion des enjeux stratégiques et le 
soutien organisationnel essentiel aux cadres supérieurs et aux employés des SSJI. 

- Les Services nationaux de laboratoire judiciaire (SNLJ), qui tiennent lieu de système unique 
de laboratoires publics comptant trois établissements situés à Ottawa, Edmonton et 
Vancouver. Ils fournissent des services de criminalistique en biologie, en armes à feu, en 
toxicologie et en analyse de traces aux services de police de partout au Canada hormis en 
Ontario et au Québec. Les SNLJ administrent également le Bureau national de lutte contre 
la contrefaçon, un service national offert pour toutes les enquêtes fédérales, provinciales 
et municipales. 

- Travaux scientifiques et politiques stratégiques (TSPS) : présenté par Nancy Laurin, Ph. D., 
dans le prochain exposé. 

Les priorités stratégiques des SSJI comprennent : 

- Renforcer notre effectif;  
- Favoriser un effectif diversifié; 
- Appuyer l’utilisation d’approches novatrices; 
- Améliorer la gouvernance, la responsabilisation et la transparence; 
- Renforcer les partenariats;  
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- Améliorer les outils et la technologie. 

 

Travaux scientifiques et politiques stratégiques (TSPS) 

La Dre Laurin, directrice générale par intérim, SSJI, Travaux scientifiques et politiques stratégiques 
(TSPS), se présente et donne un aperçu des TSPS, y compris de ses principales responsabilités : 

- Assumer la responsabilité de la stratégie scientifique globale pour les SSJI, y compris la 
BNDG et le Programme de données génétiques sur les personnes disparues. 

- Diriger et appuyer le cadre législatif et scientifique des SSJI. 
- Surveiller les questions nationales et internationales concernant les sciences judiciaires. 
- Aider à orienter l’utilisation responsable des technologies émergentes en criminalistique 

dans les services de police. 
- Favoriser l’innovation et appuyer l’élaboration de nouvelles façons d’améliorer la 

prestation des services de sciences judiciaires. 

Les priorités de TSPS sont : 

- Technologie en évolution (analyse de l’ADN mitochondrial; analyse rapide de l’ADN); 
- Évolution de la législation (augmentation du nombre de profils dans la BNDG; recherche 

de parenté); 
- Exploration de nouvelles techniques d’enquête (généalogie génétique d’enquête 

judiciaire; phénotypage de l’ADN/prédiction de l’ascendance biogéographique); 
- Lien avec les partenaires et les intervenants internes et externes;  
- Renforcement de la capacité (dotation en personnel; mise en œuvre de nouvelles 

technologies et de nouveaux flux de travail). 

Banque nationale de données génétiques 
Jeff Modler, officier responsable de la Banque nationale de données génétiques, a fourni des 
statistiques sur le nombre de profils d’identification génétique dans le fichier des condamnés, le 
fichier de la criminalistique et les autres fichiers d’ADN tenus par la BNDG. Le nombre de profils 
d’identification génétique soumis à la BNDG semble revenir aux niveaux d’avant la pandémie, et 
le nombre de profils dans chacun des fichiers humanitaires continue de croître. La BNDG comptait 
environ 434 000 profils dans le fichier des condamnés, 205 000 profils dans le fichier de la 
criminalistique, 1 500 profils dans le fichier des parents de personnes disparues et plus de 300 
dans le fichier des restes humains. Au 31 octobre, il y avait plus de 200 profils dans le fichier des 
personnes disparues. Le nombre dans le fichier des donneurs volontaires était toujours à zéro, 
mais les échantillons de donneurs volontaires sont davantage utilisés à l’échelle locale plutôt qu’à 
l’échelle nationale. L’augmentation du nombre de profils inscrits au fichier des condamnés et au 
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fichier de la criminalistique au cours du présent exercice a entraîné un nombre plus élevé de visites 
de délinquants et de juricomptables par rapport à l’exercice précédent, ce qui était à prévoir. 

Les faits saillants suivants de la BNDG ont également été présentés : 

- La BNDG avait reçu des échantillons de restes humains difficiles provenant de laboratoires 
publics. La BNDG a tenté de développer des profils d’identification génétique à partir de 
ces restes, mais elle n’a pu obtenir que des profils partiels ou aucun profil. La BNDG a 
consulté régulièrement d’autres laboratoires de personnes disparues aux États-Unis pour 
recueillir des conseils sur la façon d’éliminer les impuretés. Elle a réussi à obtenir des 
profils d’identification génétique de qualité interprétable à partir d’échantillons que les 
laboratoires publics n’ont pas réussi à obtenir, ce qui était encourageant. 

- Lettres d’avis de correspondance contenant des renseignements erronés :  À titre de mise 
à jour sur les lettres d’avis de correspondance publiées qui contenaient des 
renseignements erronés, y compris le nom incorrect du délinquant ou le mauvais numéro 
d’identification du spécimen, Jeff Modler indique que les mesures suivantes ont été prises 
pour corriger les erreurs : 

o Les Services d’analyse du casier judiciaire (SACJ) des SCICTR ont mis en œuvre un 
deuxième processus d’examen. 

o Des ressources supplémentaires sont en cours de formation pour préparer et 
examiner les lettres d’avis. 

o Des améliorations sont apportées au programme (Gestion de l’information sur la 
justice pénale) utilisé pour générer des lettres d’avis de correspondance. 

Depuis qu’elle a pris ces mesures, la BNDG n’a reçu aucun rapport faisant état de la divulgation 
de renseignements erronés. 

- La Division des travaux scientifiques et des politiques stratégiques a été restructurée en 
sections comme suit : 

o Opérations de la BNDG : Gestionnaire (décret); Unité de réception des trousses; 
Groupe des analyses génétiques; Unité CODIS 

o Soutien aux politiques et aux programmes de la BNDG : Gestionnaire; chef 
technique de programme; conseiller en assurance de la qualité judiciaire de 
la BNDG 

o Groupe des personnes disparues 
o Groupe des politiques stratégiques et du développement  

- Modernisation de la technologie : 
o Recherche de parenté - logiciel CODIS 9 : La BNDG a réalisé une étude de validation 

pour démontrer que le logiciel CODIS 9 permettra la recherche de parenté et a 
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élaboré des procédures opérationnelles normalisées. Il est à noter que la BNDG ne 
sera pas en mesure de mettre en œuvre cette technologie tant que la Loi sur 
l’identification par les empreintes génétiques ne sera pas modifiée. 

o I-Familia : Lancé en 2021 par INTERPOL, I-Familia permet de comparer à l’échelle 
internationale les profils d’identification génétique de personnes disparues et de 
restes humains non identifiés et d’analyser l’ADN des proches. L’objectif consiste 
à aider les pays qui n’ont pas de programme national d’ADN pour les personnes 
disparues. I-Familia contient des profils d’identification génétique anonymisés de 
parents biologiques de personnes disparues et des profils d’identification 
génétique de restes humains non identifiés. Les profils familiaux sont utilisés 
uniquement dans le but d’identifier les personnes disparues, et il n’y a aucun lien 
entre I-Familia et toute autre base de données d’INTERPOL.  

- INTERPOL exhorte les pays membres à utiliser efficacement la base de données I-
Familia, notamment :  

o Par la fourniture légale de profils d’identification génétique de restes humains non 
identifiés dans le cadre d’enquêtes nationales non résolues. 

o Par la fourniture légale de profils d’identification génétique de parents biologiques 
de personnes disparues qui font l’objet d’enquêtes nationales non résolues. 

o En veillant à ce que les données soient exactes, régulièrement mises à jour et 
conformes aux exigences juridiques et techniques décrites dans la politique I-
Familia. 

o En répondant rapidement et précisément aux demandes d’informations 
complémentaires à la suite d’un éventuel rapport d’association biologique émis 
par I-Familia. 

- INTERPOL demande aux pays membres d’envisager de déployer des efforts législatifs et 
stratégiques appropriés, y compris de modifier la législation existante, pour permettre le 
stockage et la comparaison des profils d’identification génétique dans la base de données 
I-Familia, afin de répondre au mieux aux objectifs de la base de données. La BNDG a 
recommandé que la commissaire de la GRC appuie, en principe, la proposition d’INTERPOL 
concernant l’utilisation de son logiciel I-Familia pour les fouilles internationales par des 
proches lors de la 90e Assemblée générale d’INTERPOL (du 18 au 21 octobre 2022). Des 
modifications à la Loi sur l’identification par les empreintes génétiques seront nécessaires, 
car le paragraphe 6.4(3) permet uniquement de communiquer à un gouvernement 
étranger les profils d’identification génétique figurant dans le fichier des personnes 
disparues ou des restes humains. Les membres de la famille devront également consentir 
à ce que leur profil d’identification génétique soit soumis à INTERPOL.  
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- L’automatisation du flux de travail des présentations d’ADN pour le SCICTR/la BNDG : Les 
Services canadiens d’identification criminelle en temps réel de la GRC poursuivent leurs 
travaux sur l’automatisation du flux de travail des présentations d’ADN, qui remplacerait 
l’exigence de présentation d’empreintes digitales sur papier (formulaire 3801) par des 
empreintes digitales saisies électroniquement. Des difficultés subsistent, car les salles 
d’audience et les établissements correctionnels n’ont pas accès aux appareils de Livescan. 

 
Politique stratégique et intégration (PS et I) 
Cynthia Taylor fait le point sur la recherche de parenté et l’ADN après condamnation. Elle informe 
les membres qu’avec l’appui de la commissaire de la GRC, une trousse d’information a été fournie 
il y a un bon moment au ministre de la Sécurité publique décrivant les détails du projet de loi S-
236 et les recommandations de la GRC en matière de recherche de parenté et d’ADN après 
condamnation. Le cabinet du ministre n’avait pas encore formulé de commentaires.  

Le projet de loi S-231, qui a remplacé le projet de loi S-236, a fait l’objet d’une deuxième lecture 
au Sénat et devrait être soumis à l’étude du Comité sénatorial, qui pourrait ou non porter ce point 
au statut prioritaire auprès du cabinet du ministre. Le ministère de la Justice du Canada n’a pas 
encore reçu de demandes du ministre de la Justice pour préparer la position du gouvernement 
sur ce projet de loi d’initiative parlementaire, mais une analyse a commencé en ce qui concerne 
la portée de ce projet de loi, particulièrement en ce qui touche les condamnations proposées par 
le projet de loi S-231. 

Une discussion s’ensuit sur le fait que le projet de loi d’initiative parlementaire n’inclut pas 
l’établissement des coûts. Comme deux projets de loi sur le même sujet ne peuvent pas être à 
l’ordre du jour du Parlement en même temps, deux options sont disponibles : soit le projet de loi 
d’initiative parlementaire est appuyé par des modifications, et l’établissement des coûts peut 
venir à une date ultérieure; soit le gouvernement peut proposer sa propre loi qui comprendrait 
des répercussions et des coûts. Pour cette dernière option, la GRC est en bonne position puisque 
la majorité du travail a déjà été fait.  

Le défi demeure de susciter l’attention et l’intérêt du cabinet du ministre pour aller de l’avant. Il 
est suggéré que le CC écrive directement au ministre et au commissaire en indiquant le sujet de 
la correspondance concernant le projet de loi d’initiative parlementaire. Les membres du CC 
conviennent qu’il pourrait s’agir d’une bonne option pour aller de l’avant avec la recherche de 
parenté et l’ADN après condamnation.  

Le CC discute plus en détail d’autres options disponibles, comme fournir au Comité sénatorial un 
mémoire écrit ou demander à comparaître comme témoins devant le Comité sénatorial dans le 
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cadre de son étude du projet de loi S-231. Les membres conviennent que d’autres discussions 
seront nécessaires pour confirmer la voie à suivre.  

FORUMS ET CONFÉRENCES 
La science de l’ADN et la technologie liée à son utilisation continuent d’évoluer à un rythme sans 
précédent. La participation des membres du Comité consultatif de la BNDG aux forums et 
conférences internationaux et leurs connaissances hautement spécialisées permettent au Comité 
dans son ensemble de demeurer au fait de l’évolution de la science et des technologies connexes. 

À différents moments, les membres du Comité consultatif ont été invités à présenter des 
documents professionnels ou à animer des groupes de travail sur l’ADN lors de réunions et de 
conférences nationales et internationales. L’information recueillie à la suite de ces divers 
événements a été communiquée au Comité consultatif, puis à tous les membres. Ron Fourney et 
Sue O’Sullivan ont participé à un exercice international de simulation de masse de victimes de 
catastrophes qui a eu lieu le 21 janvier 2021. Le Dr Fred Bieber a également animé un atelier 
intitulé Silent Disasters : Establishing and Operationalizing New Technologies for Missing Persons 
Programs à la conférence scientifique annuelle 2022 de l’American Academy of Forensic Science, 
le 22 février 2022. L’atelier s’est concentré sur la science, le droit et l’éthique établis et émergents 
entourant l’utilisation des technologies émergentes de l’ADN pour rendre justice et fermer la 
porte à la suite d’un génocide, d’un conflit armé et d’autres crises humanitaires. Le Dr Ron Fourney 
a également assisté à la conférence sur l’ADN de Green Mountain tenue en juillet 2022. Cette 
conférence offre un forum pour la promotion de l’éducation et de la recherche tout en améliorant 
la pratique et en encourageant la collaboration dans le domaine des sciences judiciaires. 

LÉGISLATION 
Depuis sa création en 2000, la BNDG a été un outil précieux pour améliorer la sécurité publique 
en aidant à résoudre le crime, en protégeant la sécurité des Canadiens tout en respectant le droit 
à la vie privée des personnes. Au cours des vingt dernières années, plusieurs modifications 
législatives, surtout axées sur l’augmentation du nombre d’infractions admissibles au 
prélèvement d’échantillons par suite d’une condamnation, ont été apportées afin d’augmenter le 
nombre de profils dans le fichier des condamnés. Tant le Comité permanent de la sécurité 
publique et nationale de la Chambre des communes (2009) que le Comité sénatorial permanent 
des affaires juridiques et constitutionnelles (2010) avaient recommandé de modifier la loi de 
façon à permettre le prélèvement automatique d’échantillons d’ADN de tout adulte condamné au 
Canada d’une infraction désignée au sens de l’article 487.04 du Code criminel. Des représentants 
du Comité consultatif de la BNDG ont comparu devant les deux comités parlementaires et ont 
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appuyé la recommandation. Depuis cet examen, les responsables de la BNDG ont déployé des 
efforts constants pour sensibiliser la magistrature, les tribunaux, la communauté juridique et la 
police au moyen de séances de formation, de forums d’information, d’exposés présentés à des 
congrès et de séances d’information qui sont toujours offerts. Malgré ces efforts, des données de 
recherche révèlent que le nombre de soumissions que la BNDG reçoit est bien inférieur au nombre 
de condamnations criminelles pour des infractions désignées pour lesquelles le profil 
d’identification génétique de leurs auteurs devrait être versé dans la BNDG.  

En 2018, le gouvernement a déposé le projet de loi C-75, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur 
le système de justice pénale pour les adolescents et d’autres lois et apportant des modifications 
corrélatives à certaines lois. Le Comité consultatif de la BNDG a examiné ce projet de loi et a 
reconnu qu’il pourrait y avoir une incidence négative importante, ce qui pourrait réduire les 
soumissions d’échantillons de délinquants condamnés admissibles à la BNDG et, par conséquent, 
limiter le nombre de correspondances d’ADN à l’appui des enquêtes criminelles. La BNDG, 
approuvée par le Comité consultatif, a fourni un soutien et une défense continus à l’Association 
canadienne des chefs de police (ACCP) pendant le processus parlementaire du projet de loi C-75. 
Le projet de loi a heureusement été modifié pour éliminer l’impact négatif sur la BNDG et a reçu 
la sanction royale le 21 juin 2019. 

En juin 2021, le sénateur Claude Carignan a présenté le projet de loi d’initiative sénatoriale S-236, 
intitulé Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur le casier judiciaire, la Loi sur la défense nationale 
et la Loi sur l’identification par les empreintes génétiques. Il cherchait à élargir la liste des 
infractions désignées admissibles liées à l’ADN et rendait les ordonnances d’échantillonnage 
automatiques sur déclaration de culpabilité. Le projet de loi S-236 fait également référence à la 
recherche de parenté fondée sur l’ADN et à la communication des résultats de la recherche aux 
autorités d’enquête canadiennes et à celles d’autres pays. Le Comité consultatif de la BNDG s’est 
réuni le 27 juillet 2021 pour examiner les modifications législatives proposées qui sont énoncées 
dans le projet de loi S-236. Le projet de loi S-236 est mort au feuilleton avec la dissolution du 
Parlement et le déclenchement des élections en août 2021. Dans une lettre écrite en réponse au 
sénateur Carignan, le Comité consultatif de la BNDG a approuvé les efforts manifestés dans le 
projet de loi S-236 et a incité le sénateur à aller de l’avant pour présenter de nouveau un tel projet 
de loi à la prochaine législature.  

À la reprise de la session parlementaire, en décembre 2021, le sénateur Carignan a présenté de 
nouveau le projet de loi d’initiative sénatoriale S-231, intitulé Loi modifiant le Code criminel, la Loi 
sur le casier judiciaire, la Loi sur la défense nationale et la Loi sur l’identification par les empreintes 
génétiques. Le préambule du projet de loi S-231 énonce correctement les raisons pour lesquelles 
des modifications doivent être apportées : L’utilité de la BNDG augmente avec le nombre de 
profils d’identification génétique qu’elle contient. Le projet de loi S-231 vise à faire de presque 
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toutes les infractions au Code criminel du Canada une infraction désignée à l’ADN et à rendre 
automatique la délivrance d’ordonnances d’échantillons d’ADN par des délinquants. 

À la suite d’un examen approfondi du projet de loi S-231 par les membres du Comité, en 
janvier 2022, le Comité consultatif de la BNDG a soumis une lettre à la commissaire soulignant 
son accord avec les modifications proposées, fournissant diverses recommandations et 
approuvant la promotion auprès du ministre de la Sécurité publique du Canada d’une 
collaboration avec le sénateur Carignan pour faire progresser les modifications législatives 
proposées. Le 29 mars 2022, le sénateur Carignan a proposé le projet de loi S-231 en 
deuxième lecture.  

Le Comité consultatif de la BNDG tient à remercier M. Greg Yost, représentant juridique du 
ministère de la Justice auprès du comité (maintenant à la retraite) pour ses conseils continus et sa 
contribution aux délibérations susmentionnées au cours des dernières années.       

RECHERCHE DE PARENTÉ 
La recherche de parenté est une interrogation supplémentaire d’une base de données génétiques 
d’un organisme d’exécution de la loi menée après une première interrogation n’ayant révélé 
aucune concordance exacte d’un profil d’identification génétique avec un donateur dans la base 
de données au cours du processus. L’ADN trouvé sur les scènes de crime est comparé à une 
banque de données d’ADN d’exécution de la loi pour identifier une personne présentant de 
nombreuses caractéristiques communes d’ADN qui pourrait être un membre de la famille proche. 
En termes simples, ce moyen d’enquête peut révéler des pistes menant vers des parents, des 
enfants ou des frères et sœurs. La recherche de parenté a été utilisée avec succès aux États-Unis, 
au Royaume-Uni et dans d’autres pays afin de créer de nouvelles pistes d’enquête pour des crimes 
haineux quand toutes les autres procédures ont été épuisées.  

Le Comité consultatif de la BNDG a étudié, examiné et entendu plusieurs exposés sur cette 
question depuis dix ans et a inclus des observations sur cette question dans les rapports annuels 
précédents. Des membres du Comité consultatif ont comparu devant le Comité sénatorial 
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles en 2010. Le Comité sénatorial a 
recommandé que le ministère de la Justice Canada étudie la question afin de déterminer la façon 
de rédiger judicieusement une disposition qui atteindrait un équilibre entre la nécessité de 
protéger la société, de veiller au respect des droits à la vie privée et de préserver la présomption 
d’innocence en ce qui concerne la recherche de parenté.  

En 2015, le Comité consultatif de la BNDG s’est de nouveau penché sur la question et a conclu 
que la valeur de la recherche de parenté pour régler des cas graves et difficiles et pour protéger 
les Canadiens l’emporte sur les risques inhérents à son utilisation. Il faut aussi prendre en compte 
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l’aspect humanitaire de ne pas prendre toutes les mesures possibles pour protéger la population 
puisque celle-ci continue de courir un risque tant que des criminels violents restent en liberté. De 
plus, la recherche de parenté a été utilisée pour disculper des innocents.  

Par conséquent, le Comité consultatif a écrit au commissaire de la GRC en décembre 2015 pour 
recommander que le ministre de la Sécurité publique examine la valeur de la recherche de parenté 
pour des crimes graves, violents et en série dans des dossiers ouverts lorsque toutes les autres 
méthodes d’enquête ont été épuisées. Le Comité consultatif de la BNDG est conscient que 
l’actuelle Loi sur l’identification par les empreintes génétiques empêche dans les faits la recherche 
de parenté puisque la BNDG ne peut faire état que de concordances exactes et de concordances 
partielles lorsque le profil ne peut être exclu à titre de candidat. Il serait donc nécessaire de faire 
adopter des modifications législatives pour qu’il soit possible de faire état de concordances 
similaires avec des membres de la famille. 

En 2018, la GRC a commandé la préparation d’un « document de travail » sur la recherche de 
parenté. Le Dr Chris Maguire, spécialiste externe respecté à ce sujet et scientifique judiciaire du 
Royaume-Uni possédant plus de 30 ans d’expérience et des liens professionnels avec la 
communauté internationale des sciences judiciaires, a été engagé pour mener la recherche et 
rédiger l’article. La GRC a demandé au Comité consultatif de la BNDG d’examiner le document de 
travail et d’offrir des commentaires fondés sur l’expertise professionnelle du Comité. Le Comité a 
largement approuvé le document et a formulé des commentaires précis pour veiller à ce que les 
mesures de protection de la vie privée et les droits garantis par la Charte soient d’une importance 
capitale, à ce que les restrictions et les mesures de protection appropriées soient mises en place 
et à ce que le libellé législatif tienne compte :  

1) De la surveillance éthique;  

2) De la gouvernance procédurale;  

3) Du fait que tous les autres indices d’enquête ont été examinés. 

Le Comité souligne que le risque de ne pas effectuer de recherche de parenté dans ces cas 
exceptionnels nuit à la sécurité des Canadiens et à l’intégrité du système de justice pénale. On 
souligne également que le but principal et l’utilisation du fichier des condamnés sont d’identifier 
les criminels et de résoudre les crimes. Par conséquent, permettre la recherche de parenté fondée 
sur l’ADN dans la BNDG garantirait que nous restons fidèles à l’objectif principal du fichier. 

Le 15 juin 2021, le sénateur Carignan a présenté le projet de loi d’initiative sénatoriale S-236, 
intitulé Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur le casier judiciaire, la Loi sur la défense nationale 
et la Loi sur l’identification par les empreintes génétiques. Il cherchait à élargir la liste des 
infractions désignées admissibles liées à l’ADN et rendait les ordonnances d’échantillonnage 
automatiques sur déclaration de culpabilité. Le projet de loi S-236 fait également référence à la 
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recherche de parenté fondée sur l’ADN et à la communication des résultats de la recherche aux 
autorités d’enquête canadiennes et à celles d’autres pays. Le projet de loi S-236 est mort au 
feuilleton avec la dissolution du Parlement et le déclenchement des élections en août 2021.  

À la reprise de la session parlementaire, en décembre 2021, le sénateur Carignan a présenté de 
nouveau le projet de loi d’initiative sénatoriale S-231, intitulé Loi modifiant le Code criminel, la Loi 
sur le casier judiciaire, la Loi sur la défense nationale et la Loi sur l’identification par les empreintes 
génétiques. La recherche de parenté n’est abordée dans aucune loi en vigueur, mais elle l’est dans 
le projet de loi S-231 à l’article 18 en proposant de modifier la Loi sur l’identification par les 
empreintes génétiques par adjonction du paragraphe 6.41(1). Le libellé du projet de loi S-231 
permettrait d’utiliser la recherche de parenté dans le cadre d’une enquête canadienne et 
internationale portant sur toute infraction désignée assortie d’une peine maximale de quatorze 
ans ou plus, soit environ 171 infractions. De plus, la modification proposée par le projet de loi S-
231 élargirait la recherche de parenté au-delà du fichier des condamnés pour atteindre le fichier 
des victimes, le fichier des personnes disparues, le fichier des donneurs volontaires et le fichier 
des restes humains. Il importe de noter que même si le projet de loi S-231 propose de modifier la 
Loi sur l’identification par les empreintes génétiques pour y inclure la recherche de parenté, il ne 
propose pas d’inclure la technique d’enquête en généalogie génétique (TEGG). Le Comité 
consultatif reconnaît que toute modification visant à inclure la généalogie génétique nécessiterait 
des modifications importantes de la loi ainsi que des discussions importantes et un examen 
plus approfondi. 

GÉNÉALOGIE GÉNÉTIQUE MÉDICO-LÉGALE 
La généalogie génétique médico-légale s’entend de l’utilisation de bases de données 
généalogiques publiques (p. ex. GEDmatch et Family Tree) pour trouver des parents dont les 
profils d’identification génétique sont inconnus et qui ont été élaborés à partir de preuves issues 
d’une enquête criminelle ou humanitaire. De nombreux cas graves non résolus qui sont survenus 
au cours de la dernière année ont été réexaminés afin d’identifier les auteurs jusqu’alors inconnus. 
Le processus comportant des bases de données généalogiques commerciales ou accessibles au 
public peut relier les membres de la famille aux enquêtes en cours et aux parents éloignés au 
moyen de tests génétiques commerciaux popularisés directement auprès des consommateurs. Il 
s’agit d’un nouveau processus qui est souvent confondu avec la recherche de parenté. Bien que 
la recherche de parenté ait été appuyée et recommandée par le Comité consultatif en tant que 
processus médico-légal qui améliorera la BNDG, la généalogie génétique comporte d’autres défis 
qui doivent être soigneusement examinés.   

Le Comité consultatif a déterminé que l’utilisation éventuelle de la généalogie génétique constitue 
un avantage majeur pour les enquêtes sur les cas. Il comprend cependant qu’une discussion plus 
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approfondie est nécessaire au sujet de la vie privée et des renseignements personnels. De 
nombreux facteurs de la généalogie génétique suscitent l’intérêt du Comité consultatif, des 
utilisateurs finaux et du public canadien, et elle provoquera d’importantes discussions lors des 
prochaines réunions du Comité.  

Le Comité consultatif de la BNDG a eu des interactions considérables avec des représentants de 
la BNDG, des personnes qui ont participé à la rédaction de nouveaux règlements législatifs et des 
employés du CNPDRN au cours des deux dernières années. Lors de sa participation à la réunion 
du Comité consultatif de la BNDG tenue en novembre 2020, le sergent Shaun Foley, des Services 
de police contractuels et autochtones, a présenté au Comité consultatif la technologie d’enquête 
en généalogie génétique (TEGG) et la politique en cours d’élaboration par la GRC. La politique 
servirait de mécanisme de responsabilisation et permettrait, dans le cadre d’une surveillance, de 
prévenir l’utilisation abusive de la technologie. Pour ce faire, il faudrait disposer d’un pouvoir 
d’approbation clair au niveau de la haute direction et d’un recours possible à un groupe consultatif 
stratégique qui évaluera s’il existe des enjeux juridiques, d’enquête et de preuve préexistants. 

À la suite de la discussion initiale sur la politique concernant la TEGG à la réunion de juin 2021 du 
Comité, les membres du Comité ont eu l’occasion d’examiner l’ébauche de la politique provisoire 
sur la TEGG, de poser des questions et de formuler des commentaires à ce sujet. Le Comité a 
déterminé les clauses pour lesquelles il conviendrait de fournir davantage de renseignements et 
des conseils ont été offerts. En terminant, le Comité recommande de réduire la longueur et la 
complexité du document. Le Comité consultatif de la BNDG a offert d’examiner et de discuter 
d’autres versions de la politique et accueillerait de nouveau les SPCA lors des prochaines réunions 
du CC pour faire le point sur leur programme.    

En octobre 2018, la commissaire Lucki a exposé ses priorités pour les cinq prochaines années, qui 
sont détaillées dans la stratégie Vision150. L’un des piliers de cette vision est la modernisation des 
opérations, que le Comité consultatif de la BNDG appuie grandement par l’examen par la BNDG 
des nouvelles technologies et de la science au profit des enquêtes et de la poursuite de la justice. 
La commissaire souligne qu’elle s’appuie sur le Comité consultatif de la BNDG et qu’elle tient 
compte de l’équilibre délicat entre la technologie, l’intérêt public et la protection des 
renseignements personnels en considérant les diverses perspectives réunies.   

Depuis ses débuts, la BNDG a joué un rôle essentiel pour résoudre des crimes et accroître la 
sécurité publique au Canada. Elle continue d’améliorer ses capacités grâce à la modernisation de 
la technologie et à la formation du personnel, ce qui a assuré la mise en œuvre réussie du PNDGPD 
en mars 2018. Le Comité consultatif est convaincu que la BNDG continuera d’exécuter un 
programme scientifique professionnel en ce qui concerne l’utilisation d’empreintes génétiques à 
des fins judiciaires et humanitaires au Canada. Le Comité consultatif apprécie l’occasion 
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d’examiner des documents comme le document de travail sur la recherche de parenté et 
reconnaît le dévouement et la contribution hautement spécialisés du personnel de la BNDG à 
continuer d’offrir un programme d’ADN de calibre mondial. 
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